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Introduction


La laïcité, c’est d’abord un mot ; c’est ensuite une histoire, c’est enfin une question de droit.

 

1. Le mot. Un mot : car, d’origine grecque, la laïcité a gardé de parfum d’étrangeté au point qu’on le dit intraduisible. Le grec ancien avait plusieurs mots pour dire le peuple : le « démos » auquel on pense immédiatement, le peuple organisé en dèmes, c’est-à-dire en quartiers pour aller voter ; « l’ethnos », ou le peuple dans ses caractéristiques culturelles ; enfin « l’ouklos », terme très vulgaire pour dire le bas peuple, la canaille.

Il y avait aussi le « laos », terme large et assez neutre : « les gens » pourrait-on dire. On le retrouve en Grèce dans les dénominations actuelles de la banque « populaire », ou les partis « populaires ».

C’est cette racine qui a servi, en latin, sous le vocable « laïcus », à désigner une situation très spécifique à la société chrétienne médiévale, celle de ceux qui, dans l’église, ne sont pas clercs et donc n’appartiennent pas à l’élite ecclésiastique. Même dans les couvents — et encore aujourd’hui — on fait la distinction entre les frères clercs et les frères laïcs (ou laïs) — consacrés aux tâches ordinaires1.

Ce renversement n’est pas sans importance : car, de savant et proposé par un philosophe à la fin du XIXe siècle, Ferdinand Buisson dans un ouvrage de pédagogie2, le mot va devenir un des plus emblématiques de la nouvelle IIIe République et connaître au XXe siècle un succès incontesté, avant d’être le nom d’un étrange projet au début du XXIe siècle.

 

2. L’histoire. Le mot laïcité est donc incompréhensible si l’on ne rappelle pas l’histoire dont il est porteur en France. À la vérité, cette histoire est tardive car, dans le sens que nous lui connaissons, elle ne remonte pas au-delà du milieu du XIXe siècle. Que s’est-il donc passé ?

C’est une banalité de constater que toutes les sociétés, surtout, dans les temps les plus anciens, ont tenté de donner du sens au lien social et au lien politique, à partir de forces surnaturelles qui avaient l’immense mérite de ne pouvoir être soumises aux désirs humains et de pouvoir servir de référents aux actions des hommes.

De manière très simplificatrice, ce référent extra-terrestre qui a pris des formes très diversifiées dans le monde et dans le temps, a connu, dans notre pays, trois définitions qui sont autant d’étapes d’une histoire de la laïcité.

La première définition court jusqu’à la Révolution de 1789. Elle témoigne d’un partage opéré entre César et Dieu selon la formule consacrée, créant deux espaces autonomes en constante rivalité. L’affirmation, en Occident, d’un pouvoir impérial dès le Moyen Âge pose la question de l’équilibre à trouver avec l’autre pouvoir, celui du Pape — alors qu’en Orient, à Byzance, l’église orthodoxe ne se pose pas en rivale du pouvoir impérial. L’équilibre se réalise du fait que chaque pouvoir est autonome dans sa sphère mais dépend de l’autre dans les autres compétences. Cette ligne de partage est évidemment sujette à débats et à conflits, comme l’affaire de Canossa où l’Empereur s’incline ou de la gifle du pape Boniface VIII, le démontrent clairement ainsi que l’exil à Avignon du siège de la papauté au XIVe siècle. Les accords entre les deux pouvoirs sont donc théoriquement précis, mais dans les faits relèvent des forces en présence. Pour la France, les accords nommés « concordat » illustrent bien la situation : « Pragmatique sanction » de Bourges (1483) texte unilatéral du roi de France, formalisant un partage officiellement consensuel ; « concordat » de Bologne (1516) arraché par François 1er, vainqueur en Italie au pape Léon X adversaire politique, réglant la répartition des compétences entre le roi et l’église : le roi nomme les évêques et autres dignitaires ecclésiastiques et, en retour, le pape donne sa sanction apostolique à ces autorités. L’église jouit de privilèges, elle ne paie pas d’impôts, elle est en charge de certaines activités comme l’enseignement et les soins, elle a ses propres tribunaux et surtout est reconnue dans son rôle fondateur de l’ordre, socio-politique — en revanche, toute décision, du Pape ne peut être exécutoire en France qu’avec l’accord du Parlement de Paris.

C’est dans ce contexte qu’il faut apprécier l’Édit de Nantes (1598) souvent, et abusivement présenté comme un texte « laïque ». Ce n’est absolument pas le cas. C’est au contraire un texte qui rappelle la position éminente du catholicisme et qui admet que Dieu soit adoré et prié par tous les sujets, même si ce n’est en « même forme et religion », dans l’attente d’une paix qui résultera du partage des célébrations. Mais le catholicisme reste église d’État et le protestantisme ne peut exister que sur des terres nobles de protestants qui en acceptent l’instauration. Certes, l’idée de liberté essentiellement individuelle a fait son chemin : mais cela n’a rien à voir avec un principe constitutif du royaume et encore plus, avec un projet « laïque ».

On comprend qu’il suffira à Louis XIV de « constater » que tous les protestants se sont convertis pour déclarer que l’Édit de Nantes de son grand-père n’avait plus d’utilité pour en prononcer la révocation et raviver la fiction d’une nation entièrement catholique. Cette Révocation en 1685 est le dernier acte d’une solution radicale qui consiste à nier la réalité au profit d’une supposée unité religieuse : elle va engendrer des conséquences économiques, sociales et politiques immenses, et ouvrir un siècle de persécutions à la fois indignes et inefficaces.

Il faut attendre un siècle, « l’Édit dit de Tolérance » (1787), pour que cette solution soit considérée comme une fiction inadmissible, celle des trompeuses apparences de « conversions » conduisant à mettre hors la loi une partie des sujets du royaume ayant à choisir entre la résistance à la loi ou l’hypocrisie d’une fausse conversion. Tout en réaffirmant que « la religion catholique, apostolique et romaine, continuera à jouir seule du culte public », le roi accepte qu’on accorde aux protestants ce qu’on ne peut leur refuser : le nom, le mariage, et la sépulture, donc un état civil. Et c’est tout !

En cette fin du XVIIIe siècle, la déception est grande (et pas seulement chez les protestants) devant cette demi-mesure, au moment où l’idée de Liberté a gagné les esprits. Avec ce siècle et bientôt plus de dix siècles d’hégémonie catholique et d’autorité étatique, va s’effondrer un système où l’idée de liberté va enfin triompher : mais la Laïcité reste encore impensable.

La Révolution, ouverte par les États Généraux en mai 1789 opère une profonde rupture dont l’essentiel réside dans l’idée de liberté tant individuelle que collective et politique : une ère nouvelle commence mais il ne faut pas, pour autant, parler de laïcité. La déliaison de rapports sociaux inégaux et pluri-centenaires n’entraine pas le renouvellement de la question religieuse : si les excès sont supprimés (abolition des privilèges le 4 août) et si l’énorme fortune de l’église est attribuée à la Nation (motion puis décret du 14 avril 1790), le statut même de la religion comme lien social officiel n’est pas remis en cause. Les révolutionnaires, tout en proclamant la liberté (Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen, 16-24 août 1789) tentent d’intégrer l’église catholique dans la nouvelle organisation des pouvoirs, en en faisant un des rouages étatiques : une église catholique nationale, rémunérée comme institution publique mais soumise, comme corps par le serment civique. L’échec de cette formule qui conduit à la guerre de Vendée n’est pas compensé par la création ex nihilo d’une religion civique à la Rousseau, dont Robespierre se fait le héraut, mais qui ne dure que quelques mois !

Dès lors, au moment où s’achève la Révolution et malgré la forte transformation apportée par la Liberté, on est encore loin de la laïcité. Et la venue de Bonaparte ne fera qu’ajourner la solution. En effet, le Premier Consul qui veut assurer la paix sociale pour construire un État moderne opte pour la solution qui remonte aux siècles passés : tout en maintenant la proclamation de Liberté, il installe un système d’Églises officielles, entretenues et contrôlées par l’État, renouant avec le passé. On est donc loin de la laïcité, même si, du fait de la proclamation de la liberté de culte, s’installent des « Églises libres », protestantes qui n’acceptent aucune soumission au gouvernement.

Ce système « concordataire » — du nom de l’accord passé avec l’église catholique mais étendu aux deux cultes protestants et au culte israélite, — va perdurer pendant tout le XIXe siècle. Or, ce que personne ne pouvait prévoir, c’est que ce système adapté à la société hiérarchisée et traditionnelle de la France du début du XIXe siècle allait se révéler de plus en plus problématique dans une période de multiples transformations et même de trois révolutions (1830 — 1848 — 1871). La revendication de liberté se double maintenant d’une contestation du poids et du rôle dont jouissent les cultes traditionnels et notamment le catholicisme qui tente, à plusieurs reprises, de retrouver une position d’autorité. C’est donc un autre thème qui va apparaître : celui du « cléricalisme », qui devient l’ennemi selon Gambetta — bientôt appuyé sur une revendication, celle de la séparation. Alors le principe de laïcité peut se développer comme une modalité très spécifique à la société française : la liberté par la séparation !

Mais pour cela, il faudra attendre une conjoncture politique spéciale car les régimes conservateurs, notamment du second Empire ne sauraient y trouver leur compte.

C’est donc à la fin du XIXe siècle, au moment où la montée des forces républicaines s’affirme que la solution laïque peut enfin apparaître comme « la » solution. Ainsi, la laïcité n’est pas une idéologie abstraite mais, au contraire, une solution concrète à la question qui a traversé tout le XIXe siècle : assurer l’autorité de la République contre tout contre-pouvoir, par l’exercice d’une nouvelle liberté.

Ce troisième temps, qui commence avec la victoire des Républicains en 1880 est extrêmement complexe : non seulement par ses débuts mais aussi par son évolution et son actualité. Il faut d’abord stabiliser la forme de l’État, né sur les ruines du Second Empire : il faut ensuite passer d’un projet conservateur à un projet républicain que les élections de 1880 permettront. C’est à cette date, que les premières lois « émancipatrices » de la IIIe République apparaissent. Qu’on en juge : l’école primaire, le divorce, la liberté d’expression, la loi Communale et le statut des cimetières, la loi sur les associations notamment. Ces vingt années posent les bases, sans que le mot soit lâché, d’une société « laïque » au sens où les différenciations sur base religieuse sont désormais bannies entre citoyens. Le mot « laïcité » est entré dans le vocabulaire.

La situation est, pourtant, très marquée par une présence massive du catholicisme, dans les institutions (depuis le Concordat) mais surtout dans les pratiques, certes plus dans les campagnes (majoritaires) que dans les villes. Le Catholicisme continue d’apparaître comme une sauvegarde morale à l’égard de mouvements contestataires comme le mouvement ouvrier et une garantie de liberté. Pourtant il se trouve impliqué dans des évènements très violents notamment l’affaire Dreyfus, qui peuvent laisser craindre un affrontement possible. D’où le traitement par le gouvernement Combes de la question religieuse sur un mode autoritaire et administratif, bien loin de la solution qui sera choisie in fine. C’est le renversement du cabinet Combes suite à « l’affaire des fiches » (contrôle des pratiques religieuses des hauts gradés de l’armée soupçonnés de ne pas être républicains) qui va changer la donne. L’habileté de A. Briand, soutenu par J. Jaurès, réussira à faire voter à la Chambre — puis au Sénat — un texte qui est aux antipodes du projet Combes. À chaque article, ou presque, Briand doit trouver une majorité, sur une représentation politique où Droite et Centre Droit demeurent très actifs et où « les » Gauches sont divisées.

Votée, la loi n’a dû son autorité qu’à une mise en œuvre prudente dont l’arrêt des inventaires dans les églises n’est qu’un des exemples emblématiques. Plus même, les parlementaires devront voter la loi de 1907 pour contourner le refus catholique de créer des associations cultuelles ; et plus encore le gouvernement devra négocier dans les années 1923-1924 un statut tout à fait hors normes pour accepter les « associations diocésaines ».

Après la Première Guerre mondiale, le conflit avec l’église se dissipe même s’il reste des motifs de désaccord, notamment l’école ; « l’État de Vichy » qui redonne au clergé quelque pouvoir ne sera qu’une parenthèse que la nouvelle IVe République va dépasser en faisant de la laïcité un de ses principes constitutionnels, ce que répètera douze années plus tard, la constitution de la Ve République. Certes, demeure la question scolaire qui, avec la loi Debré en 1959, semble avoir trouvé une solution, pourtant largement décriée par les enseignants du secteur public et toutes les formations politiques de Gauche. Une sorte de statu quo s’impose : à droite, les formations conservatrices favorables à une laïcité réduite au respect des convictions ; à gauche les formations progressistes qui désirent faire de la laïcité une sorte d’idéologie républicaine officielle. Mais c’est simplifier le problème car, à droite comme à gauche, les nuances sont multiples sur ce terrain.

C’est cette configuration qui va éclater à la fin du XXe siècle. Depuis un siècle la laïcité apparait comme un des principes répartiteurs entre la gauche et la droite : certes depuis 1946, ce principe dans la constitution semble tout à fait consensuel. Mais c’est une apparence car il est entendu différemment à droite (comme une liberté de choix) et à gauche (comme un élément structurant de la République). Cette situation s’était pérennisée au cours du XXe siècle, malgré les modifications de la société notamment du fait de l’immigration : mais, à l’époque, l’Islam est celui « des caves » — caché, oublié, invisible. C’est un fait inverse, à la fin des années 80 qui va bouleverser les équilibres : l’« affaire de Creil ».

Sous ce titre se cache un incident — réglé pourtant en trois jours — de trois jeunes filles qui se présentent au collège de Creil avec un foulard sur la tête et en revendiquent la « nature » religieuse. Ce fait divers est perçu comme une provocation et va, presse et médias aidant, enflammer tout le pays. La saisine du Conseil d’État (le gardien de la loi dans notre pays) par le ministre de l’Éducation n’y fera rien. La revendication devient celle d’une « loi », comme si toutes les solutions aux difficultés devaient prendre cette forme. L’affaire des foulards devient emblématique d’abord d’une crispation sur un signe religieux musulman — dans une période qui va connaître attentats et meurtres — et ensuite une transformation des libertés en matière religieuse, faisant de la neutralité une norme républicaine qui, jusque-là, ne concernait que les agents publics. Au bout de quinze ans, discours et commission à l’appui, la loi est votée : 15 mars 2004. Elle apparait comme la victoire des « laïques » contre tous les « accommodateurs », suspectés de faiblesse à l’égard de la défense de la Républiques.

Ce qu’il faut retenir de cette fin de XXe siècle et de l’affaire du foulard, au-delà de son caractère emblématique, c’est qu’elle a opéré une recomposition des forces politiques dans ce domaine. La gauche, traditionnellement laïque, se trouve par ailleurs traversée par des courants philosophiques et politiques inédits, notamment dans la défense des populations immigrées, consistant à réévaluer la légitimité de la colonisation et ladite « éradication » des cultures spécifiques portées par les populations colonisées, voire déportées. Il y a même des extensions de cette critique pour faire reconnaître la place de cultures niées ou soumises dans l’espace de la République. Dans cette situation, la gauche, traditionnellement laïque, se trouve déséquilibrée entre le maintien de son attachement au principe de laïcité et la défense des cultures opprimées. À l’inverse, et contre toute attente — avec des accents d’un républicanisme triomphant — les partis de Droite classique se font les défenseurs de la Laïcité, confondue avec une valeur de la République. Du député Baroin dont le discours sur « la nouvelle Laïcité » va enflammer l’assemblée nationale, au responsable de la commission Stasi destinée à proposer des solutions, jusqu’au discours du président Chirac, tout se conjugue pour renverser les rôles traditionnels. Et, surprise évidemment, l’extrême Droite de madame Le Pen vient conforter ce renversement idéologique : le parti du R.N. qui était né dans les discours les plus favorables à la culture catholique déclarée nationale et les manifestations autour de J. d’Arc, se convertit à la laïcité comme l’élément de résistance... à un Islam suspecté de ruiner les bases culturelles françaises et républicaines.

Ainsi, entre la fin des années 90 et le début des années 2000 s’inaugure une nouvelle représentation idéologique de la Laïcité, bientôt suivie par des textes inédits.

De cette manière, la laïcité redevient une question « neuve ».

 

3. Les transformations actuelles. Les trois étapes que nous venons de rappeler, montrent d’abord la durée de l’élaboration, tardive, de l’idée de laïcité et ensuite la complexité de la question, confrontée à la structure politique française mais surtout aux défis des temps actuels dont l’actualité abonde. Il faut donc être prudent avant tout jugement sur la nature et la valeur de la solution finalement trouvée et sur les évolutions en cours. Mais, il faut aussi être clair, pour éviter de penser que les choix qui sont en train de s’opérer étaient inévitables et qu’ils sont conformes aux principes dont la loi 1905 était porteuse.

Bien que nous ayons mis l’accent sur le rôle du droit (principes, organes, logiques de solutions) il faut rappeler que « tout se passe dans le droit et tout ne s’y passe pas » ! Cette formule paradoxale voudrait rappeler que les règles de droit ne font que formaliser des projets de solutions mais que leur sens, leur efficacité et leurs solutions dépendent de bien d’autres données qui sont sociales et politiques.

Or, en ce domaine, force est de constater que les transformations du monde de la fin du XXe siècle et du début du XXIe siècle sont majeures, à l’échelle d’ailleurs de la planète et pas seulement de la France. Retenons que l’instauration progressive d’un capitalisme plus international et de services, marquée par des innovations technologiques fortes a secoué une société encore classique : le slogan de « la force tranquille » en 1981 (sur fond d’une affiche avec le petit village... traditionnel) a de quoi nous inviter à nous interroger sur ce monde de transition, après la tentative giscardienne de « modernisation » du pays. La transformation de la société, de ses liens avec les autres États et aujourd’hui de l’environnement écologique ont renouvelé profondément le mode de cohésion interne et les projets d’avenir. Dans ce contexte pour des raisons tant économiques que politiques, la progression de l’immigration (pourtant mesurée par rapport à d’autres pays) a eu un effet d’accélération de la visibilité des changements. Comme déjà plusieurs fois dans notre pays, (à la fin du XIXe siècle, puis dans les années 30, puis dans l’après-guerre) l’immigration a servi d’occasion et d’excuses pour modifier les règles d’entrée et de séjour des étrangers et, encore plus, de servir d’occasion aux expressions anti-républicaines en cultivant les mythes de l’envahissement, de la menace civilisationnelle et du « grand remplacement ». Or, c’est par les mœurs et spécialement la religion que les nouveaux immigrants, héritiers involontaires de la colonisation, ont affirmé leur spécificité, comme un repli identitaire de protection. Ce qui dans les années 50-60 était encore caché s’est manifesté au grand jour après les années 70-80, du fait notamment de l’immigration familiale. Alors le thème de la religion a pris une place déterminante, d’autant plus qu’au plan international se jouait une partie violente d’affrontements — de l’Afghanistan à l’Iran puis l’Irak — qui surprenait par le fait que le motif religieux invoqué, apparemment archaïque (le retour à la pureté d’une religion) se révélait mobilisateur, y compris dans des populations immigrées travaillées avec des techniques simples mais efficaces — comme l’exemple du voile va le démontrer.

À la fin du XXe siècle, s’est donc mis en place le décor où allait se jouer la recomposition du jeu politique dont la partie est toujours en cours ! Gauche et droite traditionnelles désarticulées, extrême droite engrangeant les bénéfices d’une course à la radicalité, camouflée par un discours populiste et extrême gauche isolée dans une posture d’imprécations. Même les mouvements sociaux les plus forts, comme celui des « gilets jaunes », s’abimeront dans une conclusion sans gloire, laissant la place à des « manifs » plus classiques, très catégorielles, au succès inégal.

Ce paysage politico-social doit être rappelé pour comprendre en quoi la laïcité y est intéressée. A priori, rien ou si peu ! Mais, comme à propos du Tiers État dont Sieyès brossait le portrait dans son opuscule « qu’est-ce que le Tiers État ? » au début de l’année 1789, on pourrait s’écrier : « Qu’est-il actuellement ? Rien. Qu’est-il réellement ? Tout. Que peut-il devenir : quelque chose » !

La laïcité, comme principe juridique organisant la liberté de conscience et la liberté de culte, en exigeant le retrait de l’État dans le domaine religieux, semble en effet bien loin d’être la solution aux problèmes que nous venons de présenter. Et pourtant... c’est elle qui est convoquée, régulièrement, pour donner des solutions qui rétabliraient l’autorité de l’État, la paix sociale et l’unité du pays. Rien de moins !

Cette hypertrophie du principe laïque, invoqué à tout bout de discussion pour gérer l’école, apaiser les conflits sociaux, mettre fin au sexisme et au racisme, rationaliser les rapports avec les anciens États colonisés, bref, ce « couteau suisse » de la politique risque fort de désenchanter. Outre les erreurs, quelquefois grossières de définition du principe de laïcité, il y a le fait qu’en procédant ainsi, on recule d’autant la capacité à trouver les réelles solutions aux difficultés.

Ce n’est pas en faisant du principe de laïcité une sorte de religion civile obligatoire ou un credo imposé à tous, que l’on retrouvera les voies d’une démocratie apaisée.

Notre propos sera donc moins héroïque. Il s’agit de remettre la laïcité à sa place, dans la République comme principe organisateur des institutions et régulateur des pratiques des citoyens et de l’Administration dans le domaine de la liberté de pensée et de culte, et conséquemment, des pratiques qu’elle autorise dans les limites de l’ordre public

Deux domaines s’ouvrent donc à notre recherche : d’abord, celui des textes qui définissent et organisent ce principe ; ensuite, celui des domaines dans lesquels la liberté de conscience et de culte se trouve concrètement sollicitée.

 

Première partie

Le principe de laïcité au regard des textes

 

Seconde partie

Le principe dans les pratiques sociales quotidiennes







Première partie

Le principe de laïcité au regard des textes

Justifions d’un mot ce titre.

Évidemment, il y a plusieurs manières d’aborder le principe de laïcité. Le plus courant est le terrain historique et c’est celui qui a, dans les 30 dernières années, le plus bousculé les habitudes, grâce à la détermination de chercheurs au départ solitaires. Nous renvoyons ici au travail pionnier puis reconnu de Jean Bauberot comme historien, spécialiste de ce phénomène à la fois du point de vue national et international. L’œuvre immense de cet ami de plus de 30 ans que je veux citer tout de suite est aujourd’hui couronnée institutionnellement par les multiples contributions qu’il a suscitées. Du point de vue historique, les trois volumes de son histoire de la loi — ironiquement intitulés « la loi de 1905 n’aura pas lieu » ! — Disent déjà en quoi ce texte était un pari audacieux et risqué1.

Mais la discipline historique est aujourd’hui largement épaulée, et augmentée, par les recherches en sciences sociales, sociologie et science politique : l’ouvrage récent de Vincent Genin2 en rend parfaitement compte et montre comment le thème de la laïcité à noué les fils d’une rencontre, difficile quelquefois, entre chercheurs héritiers de traditions philosophiques et méthodologiques différentes.

Tous les styles se rencontrent et notamment tous les genres d’écriture ce qui ne rend pas la lecture facile car on passe d’ouvrages académiques, documentés et quelquefois arides de type universitaire, à des essais plus personnels, plus engagés politiquement, sans parler de toute la littérature dite « militante » où souvent l’approximation du propos est dissimulée par la force de conviction politique. La bibliographie en fin de cet ouvrage rend compte au moins en partie, de cette multiplicité de points de vue.

Alors, quelle voie choisir ?

Dans le déballage de productions qui quelquefois « surfent » sur l’actualité, il m’est apparu que, non seulement je devais me garder de tout sensationnalisme, mais surtout me fier à ma formation majeure : celle de juriste de droit public. Après tout, la laïcité est un principe de droit !

C’est l’occasion de mettre fin à une hésitation de bien de nos contemporains : principe ou valeur ?

Les deux existent dans notre panoplie juridique et correspondent à des usages différents. La valeur est une notion qui renvoie au domaine moral et la politique de la Conviction, qui sert de ligne d’horizon pour organiser une vie personnelle ou de groupe. En ce sens, elle est un choix fondamental, auto-fondé. Elle n’a pas d’âge et doit être considérée dans toutes ses dimensions pour être appliquée. C’est le cas du triptyque de la République depuis 1792 : Liberté, Égalité, Fraternité. Cette trilogie, inscrite au fronton de nos monuments et dans l’en-tête de tous les documents officiels est désormais indissociable de la République. D’ailleurs, dès que celle-ci a été menacée, c’est le triptyque qui a été abandonné. Au XIXe siècle évidemment avec le retour des monarchies et de l’Empire, mais au XXe siècle au moment de la catastrophique deuxième guerre mondiale. Qu’un nouveau triptyque soit apparu : « Travail, Famille, Patrie » n’est pas anecdotique : il symbolisait le soubassement idéologique du nouveau régime fondé sur la tradition et non l’émancipation et la démocratie. On comprend que les mots de la devise qui donne les valeurs que le régime tient à célébrer sont inaltérables et, en pourrait presque dire, au-delà de l’histoire.

Il n’en est pas de même pour les principes qui sont des concepts permettant d’organiser plus concrètement la vie sociale et qui se ressentent du temps où ils ont été choisis. Par exemple, le principe de décentralisation opère comme logique d’amélioration de la prise de décision afin de briser le caractère trop simpliste et surtout peu efficace de la centralisation. Plus tard, d’autres principes viendront aménager les modes concrets de gouvernement comme dernièrement celui de l’Écologie qui n’est pas seulement une idéologie généreuse mais un mode plus responsable de gouvernement — c’est au fond le principe de précaution à l’échelle globale des choix politiques. On voit bien que, à la différence des valeurs, les principes d’organisation et de prise de position peuvent changer afin de viser à la fois plus d’efficacité, mais aussi plus d’efficience de la mise en œuvre des valeurs.

La laïcité fait partie de ce monde des principes et c’est la raison pour laquelle elle n’est pas inscrite au fronton de nos bâtiments. L’y ajouter témoigne d’une confusion des termes utilisés comme un récent arrêt de la cour d’appel administrative l’a rappelé (CAA Versailles, 15 déc. 2023).

La laïcité comme principe de droit donc : c’est la base, apparemment étroite sur laquelle nous nous tiendrons pour analyser le contenu précis et les évolutions de son régime. Mais le droit est une discipline complexe car il s’énonce dans des formes et à des niveaux multiples. Les niveaux pourraient, en simplifiant, être ramené à trois : le niveau national (la République Française), le niveau européen et le niveau international, avec d’ailleurs des expressions diverses. Au-delà des niveaux, il y a les formes même d’énoncé du droit qui vont du plus général (la loi notamment) jusqu’aux plus particuliers, la cascade des actes et décisions administratives, voire d’auteurs privés agissant en vertu « des lois ». C’est donc un monde complexe et pluriel de normes qui pèse inégalement sur les situations que l’on qualifiera de laïques. Ne pas connaître ces textes — et surtout la logique de leur enchaînement — c’est se condamner à ne pas comprendre ce terme et ne l’utiliser que d’un point de vue idéologique ou politique — ce qui réduit souvent la compréhension et l’usage des concepts à des positions instrumentales et explique la faiblesse, dans bien des cas, de l’argumentation en ce domaine.

Donc trois niveaux :

– le principe de laïcité comme principe législatif

– le principe de laïcité comme principe constitutionnel

– le principe de laïcité comme principe à l’échelle internationale





  


  Chapitre 1


  Le principe de laïcité comme principe législatif en France depuis 1905


  

    Nous savons que, très tôt dans l’histoire, des personnages ou des actes étaient réputés « laïcs ». À la fin du XIXe siècle, nous n’en sommes plus là et la revendication de laïcité concerne désormais la République elle-même.


    C’est la victoire électorale du parti Républicain en 1879-1880 qui ouvre la voie à cette laïcisation. Mais ce ne sont que des éléments épars de l’application du principe qui seront rapidement adoptés. Il faudra attendre vingt ans, pour qu’une loi générale à propos des cultes, en précise le contenu et les effets.


    

      Section préalable. La laïcité dans certains secteurs sociaux


      Les Républicains vont adopter une série de textes entre 1880 et 1905 et faire basculer des pans entiers de la vie sociale sous un régime laïque.


      Avec le recul, on voit bien que rien n’est hasardeux et que les Républicains, à défaut d’avoir une loi de principe, s’organisent pour soumettre à ce principe, les activités et les institutions les plus sensibles.


      On se bornera à en rappeler les éléments essentiels.


      


        § 1. L’école publique


        Lois sur l’école publique


          (1880-1882)


        

          Loi du 16 juin 1881 instituant la gratuité de l’enseignement primaire public


          Article 1er. — Il ne sera plus perçu de rétribution scolaire dans les écoles primaires publiques, ni dans les salles d’asile publiques.


          Le prix de pension dans les écoles normales est supprimé. (...)


        


        

          Loi du 28 mars 1882 sur l’enseignement primaire obligatoire


          Article 1er. — L’enseignement primaire comprend :


          L’instruction morale et civique ;


          La lecture et l’écriture ;


          La langue et les éléments de la littérature française ;


          La géographie, particulièrement celle de la France ;


          L’histoire, particulièrement celle de la France jusqu’à nos jours ;


          Quelques notions usuelles de droit et d’économie politique ;


          Les éléments des sciences naturelles physiques et mathématiques ; leurs applications à l’agriculture, à l’hygiène, aux arts industriels, travaux manuels et usage des outils des principaux métiers ;


          Les éléments du dessin, du modelage et de la musique ;


          La gymnastique ;


          Pour les garçons, les exercices militaires ;


          Pour les filles, les travaux à l’aiguille.


          L’article 23 de la loi du 15 mars 1850 est abrogé.


          Art. 2. — Les écoles primaires publiques vaqueront un jour par semaine, en outre du dimanche, afin de permettre aux parents de faire donner, s’ils le désirent, à leurs enfants, l’instruction religieuse, en dehors des édifices scolaires. L’enseignement religieux est facultatif dans les écoles privées.


          Art. 3. — Sont abrogées les dispositions des articles 18 et 44 de la loi du 14 mars 1850, en ce qu’elles donnent aux ministres des cultes un droit d’inspection, de surveillance et de direction dans les écoles primaires publiques et privées et dans les salles d’asile, ainsi que le paragraphe 2 de l’article 31 de la même loi qui donne aux consistoires le droit de présentation pour les instituteurs appartenant aux cultes non catholiques.


          Art. 4. — L’instruction primaire est obligatoire pour les enfants des deux sexes âgés de six ans révolus à treize ans révolus ; elle peut être donnée soit dans les établissements d’instruction primaire ou secondaire, soit dans les écoles publiques ou libres, soit dans les familles, par le père de famille lui-même ou par toute personne qu’il aura choisie. Un règlement déterminera les moyens d’assurer l’instruction primaire aux enfants sourds-muets et aux aveugles.


          Art. 5. — Une commission municipale scolaire est instituée dans chaque commune pour surveiller et encourager la fréquentation des écoles. Elle se compose du maire, président ; d’un des délégués du canton, et, dans les communes comprenant plusieurs cantons, d’autant de délégués qu’il y a de cantons, désignés par l’inspecteur d’académie ; de membres désignés par le conseil municipal en nombre égal, au plus, au tiers des membres de ce conseil. (...)


          Art. 6. — Il est institué un certificat d’études primaires ; il est décerné après un examen public auquel pourront se présenter les enfants dès l’âge de onze ans.


          Ceux qui, à partir de cet âge, auront obtenu le certificat d’études primaires, seront dispensés du temps de scolarité obligatoire qui leur restait à passer.


          Art. 7. — Le père, le tuteur, la personne qui a la garde de l’enfant, le patron chez qui l’enfant est placé, devra, quinze jours au moins avant l’époque de la rentrée des classes, faire savoir au maire de la commune s’il entend faire donner à l’enfant l’instruction dans la famille ou dans une école publique ou privée ; dans ces deux derniers cas, il indiquera l’école choisie.


          Les familles domiciliées à proximité de deux ou plusieurs écoles publiques ont la faculté de faire inscrire leurs enfants à l’une ou à l’autre de ces écoles, qu’elle soit ou non sur le territoire de leurs communes, à moins qu’elle ne compte déjà le nombre maximum d’élèves autorisé par les règlements.


          En cas de contestation, et sur la demande soit du maire, soit des parents, le conseil départemental statue en dernier ressort.


        


        

          Loi du 30 octobre 1886 sur l’organisation de l’enseignement primaire dite « Loi Goblet »


          Titre I. — Dispositions générales


          Chapitre 1er. — Des établissements d’enseignement primaire


          Article 1er. — L’enseignement primaire est donné :


          1o Dans les écoles maternelles et les classes enfantines ;


          2o Dans les écoles primaires élémentaires ;


          3o Dans les écoles primaires supérieures et dans les classes d’enseignement primaire supérieur annexées aux écoles élémentaires et dites « cours complémentaires » ;


          4o Dans les écoles manuelles d’apprentissage, telles que les définit la loi du 11 décembre 1880.


          Art. 2. — Les établissements d’enseignement primaire de tout ordre peuvent être publics, c’est-à-dire fondés et entretenus par l’État, les départements ou les communes, ou privés, c’est-à-dire fondés et entretenus par des particuliers ou des associations. (...)


          Art. 17. — Dans les écoles publiques de tout ordre, l’enseignement est exclusivement confié à un personnel laïque.


          Art. 18. — Aucune nomination nouvelle, soit d’instituteur, soit d’institutrices congréganistes, ne sera faite dans les départements où fonctionnera depuis quatre ans une école normale, soit d’instituteurs, soit d’institutrices, en conformité avec l’article 1er de la loi du 9 août 1879.


          Pour les écoles de garçons, la substitution du personnel laïque au personnel congréganiste devra être complète dans le laps de cinq ans après la promulgation de la présente loi. (...)


          Art. 20. — Nul ne peut être nommé dans une école publique à une fonction quelconque d’enseignement s’il n’est muni du titre de capacité correspondant à cette fonction, et tel qu’il est prévu soit par la loi, soit par les règlements universitaires. (...)


          Art. 25. — Sont interdites aux instituteurs et institutrices publics de tout ordre les professions commerciales et industrielles et les fonctions administratives.


          Sont également interdits les emplois rémunérés ou gratuits dans les services des cultes.


          Toutefois cette dernière interdiction n’aura d’effet qu’après la promulgation de la loi relative aux traitements des instituteurs.


          Les instituteurs communaux pourront exercer les fonctions de secrétaire de mairie avec l’autorisation du conseil départemental. (...)


          Titre III. — De l’enseignement privé


          Art. 35. — Les directeurs et directrices d’écoles primaires privées sont entièrement libres dans le choix des méthodes, des programmes et des livres, réserve faite pour les livres qui auront été interdits par le conseil supérieur de l’instruction publique, en exécution de l’article 5 de la loi du 27 février 1880. (...)


        


      


      

        § 2. Les lieux de sépulture


        Neutralité des lieux de sépulture


        

          Loi du 14 novembre 1881, désormais insérée dans le code général des collectivités territoriales (CGCT)


          CGCT, art. L. 2213-7. — Le maire ou, à défaut, le représentant de l’État dans le département pourvoit d’urgence à ce que toute personne décédée soit ensevelie sans distinction de culte ni de croyance.


          CGCT, art. L. 2213-9. — Sont soumis au pouvoir de police du maire, le mode de transport des personnes décédées, le maintien de l’ordre et de la décence dans les cimetières, les inhumations, sans qu’il soit permis d’établir des distinctions ou des prescriptions particulières à raison des croyances ou du culte du défunt ou des circonstances qui ont accompagné sa mort.


          Circulaire no 2008-38 du 19 février 2008 (ministère de l’Intérieur, de l’outremer et des collectivités territoriales)


          Police des lieux de sépulture. — Aménagement des cimetières. — Regroupements confessionnels des sépultures


          Mon attention est régulièrement appelée par les maires, les représentants des cultes, voire les particuliers, sur les difficultés rencontrées à l’occasion du décès d’une personne dont la famille, ou un proche, souhaite qu’elle soit inhumée selon les règles ou les usages définis par sa religion, ceux-ci n’étant pas toujours compatibles avec les dispositions législatives et réglementaires, ou lorsque des conflits s’élèvent entre les membres d’une famille sur les modalités des funérailles, le lieu et les modes de sépulture. Aussi, me semble-t-il nécessaire de rappeler aux maires les éléments essentiels du droit concernant la police des funérailles et des cimetières en développant plus particulièrement les questions liées aux demandes de regroupement confessionnels des sépultures.


          Tel est l’objet de la présente circulaire qui annule et remplace les circulaires des 28 novembre 1975 et 14 février 1991.


          1. — Rappel du cadre juridique


          1.1. — Principe de liberté accordé aux défunts et aux familles. — Selon l’article 3 de la loi du 15 novembre 1887, « tout majeur ou mineur émancipé, en état de tester, peut régler les conditions de ses funérailles, notamment en ce qui concerne le caractère civil ou religieux à leur donner et le mode de sépulture ». Les funérailles doivent donc se dérouler conformément aux vœux du défunt. (...)


          1.2. — Principe de neutralité. — Lors des funérailles. — Depuis la loi 15 novembre 1887, la famille a toute liberté pour donner aux funérailles un caractère civil ou religieux. Quand le maire, ou à défaut le préfet, pourvoit lui-même aux funérailles en cas d’urgence, si aucun proche ne s’est manifesté, il ne doit faire prévaloir aucun culte ou croyance (CGCT, art. L. 2213-7).


          Dans les cimetières. — La loi du 14 novembre 1881, dite « sur la liberté des funérailles », a posé le principe de non-discrimination dans les cimetières, et supprimé l’obligation de prévoir une partie du cimetière, ou un lieu d’inhumation spécifique, pour chaque culte. Ce principe de neutralité des cimetières a été confirmé par la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des églises et de l’État.


          Les cimetières sont des lieux publics civils, où toute marque de reconnaissance des différentes confessions est prohibée dans les parties communes. Seules les tombes peuvent faire apparaître des signes particuliers propres à la religion du défunt. (...)


          2. — Les pouvoirs de police du maire. — (...) Le maire assure la police des funérailles et des cimetières (CGCT, art L. 2213-8). Il pourvoit d’urgence à ce que toute personne décédée soit ensevelie et inhumée décemment, sans distinction de culte ni de croyance (CGCT, art L. 2213-7). (...)


          3. — Les regroupements confessionnels des sépultures (...)


          3.1. — Les cimetières privés confessionnels. — Par dérogation au droit commun (inhumation dans les cimetières communaux), il existe encore quelques cimetières confessionnels privés, survivance du passé. (...)


          3.2. — Les regroupements confessionnels de sépulture. — Aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT concernant les pouvoirs généraux de police du maire, ce dernier a la charge d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques dans sa commune. L’article L. 2213-9 du CGCT précise que les pouvoirs de police du maire concernant le transport des personnes décédées, le maintien de l’ordre, la décence dans les cimetières, les inhumations et les exhumations doivent être accomplis « sans qu’il soit permis d’établir des distinctions ou des prescriptions particulières à raison des croyances ou du culte du défunt ou des circonstances qui ont accompagné sa mort ».


          Il convient de signaler que les associations cultuelles sont de plus en plus nombreuses à faire part du dilemme auquel sont confrontées les familles, qui ont à choisir entre le renvoi du corps dans le pays d’origine, considéré comme trop onéreux par certaines d’entre elles, et l’inhumation du défunt en France, sachant que les règles propres à son culte (orientation des tombes, durée illimitée des sépultures, etc.) peuvent ne pas être satisfaites. Si le principe de laïcité des lieux publics, en particulier des cimetières, doit être clairement affirmé, il apparaît souhaitable, par souci d’intégration des familles issues de l’immigration, de favoriser l’inhumation de leurs proches sur le territoire français.


          Le maire a en effet la possibilité de déterminer l’emplacement affecté à chaque tombe (CE 21 janv. 1925, Vales) et donc de rassembler les sépultures de personnes de même confession, sous réserve que les principes de neutralité des parties publiques du cimetière et de liberté de choix de sépulture de la famille soient respectés.


          Tel est le sens des deux circulaires qui vous ont été préalablement adressées en 1975 et 1991 et sur lesquelles je souhaite à nouveau appeler votre attention, car le développement d’espaces confessionnels me paraît être la solution à privilégier pour résoudre les difficultés qui me sont le plus souvent signalées.


          Pour répondre favorablement aux familles souhaitant que leurs défunts reposent auprès de coreligionnaires, je vous demande d’encourager les maires à favoriser, en fonction des demandes, l’existence d’espaces regroupant les défunts de même confession, en prenant soin de respecter le principe de neutralité des parties communes du cimetière ainsi que le principe de liberté de croyance individuelle. (...)


          Le maire a toute latitude pour apprécier l’opportunité de créer ou non un espace confessionnel.


          Le maire doit veiller à ce que les parties publiques du cimetière ne comportent aucun signe distinctif de nature confessionnelle. L’espace confessionnel ne doit pas être isolé des autres parties du cimetière par une séparation matérielle de quelque nature qu’elle soit, conformément à la loi du 14 novembre 1881. (...)


          Michèle Alliot-Marie


        


      


      

        § 3. Le mariage et le divorce


        Laïcisation du mariage


        Le mariage devenu un simple contrat entre les deux époux, en 1792, est soumis à partir du code civil de Napoléon à un statut clairement laïque.


        

          C. civ., art. 165 (loi du 17 mars 1803, promulguée le 27 mars 1803). — Le mariage sera célébré publiquement devant l’officier d’état civil de la commune où l’un des époux aura son domicile ou sa résidence, à la date de publication prévue à l’article 63 et, en cas de dispense de publication, à la date de la dispense prévue à l’article 169 ci-après.


        


        Cette laïcisation du mariage fait obstacle à ce qu’un mariage puisse être célébré par le seul ministre d’un culte.


        Le code pénal prévoit d’ailleurs des sanctions contre le ministre du Culte.


        

          C. pén., art. 433-21. — Tout ministre d’un culte qui procèdera de manière habituelle, aux cérémonies religieuses de mariage, sans que ne lui ait été justifié l’acte de mariage préalablement reçu par les officiers d’état civil, sera puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende (v. infra, les questions actuelles posées par cette interdiction).


        


        Le divorce établi par la Révolution et l’Empire a été consacré par les Républicains en 1884.


        

          Loi du 27 juillet 1884 qui rétablit le divorce


          Article 1er. — La loi du 8 mai 1816 est abrogée. Les dispositions du code civil abrogées par cette loi sont rétablies, à l’exception de celles qui sont relatives au divorce par consentement mutuel, et avec les modifications suivantes apportées aux articles 230, 232, 234, 235, 261, 263, 295, 296, 298, 299, 306, 307 et 310. (...)


          Art. 230. — La femme pourra demander le divorce pour cause d’adultère de son mari. (...)


          Art. 232. — La condamnation de l’un des époux à une peine afflictive et infamante sera pour l’autre époux une cause de divorce. (...)


        


        Depuis, les conditions du divorce ont été assouplies.


        La loi du 27 juillet 1884 sur le divorce rappelle que le mariage est un acte laïque depuis 1792 : d’où les sanctions possibles contre les ministres du culte — encore aujourd’hui valable.


        Mais les républicains de cette fin de siècle ne sont pas pour autant des féministes et repousseront tout projet tendant à l’égalité des sexes, montrant par là qu’on peut être laïque... et sexiste ! C’est ainsi que sera repoussé jusqu’en 1944 le droit de vote pour les femmes.


      


      


        § 4. La vie politique de la République


        Fin des prières publiques


        

          La loi du 14 août 1884 portant révision partielle des lois constitutionnelles énonce :


          Art. 4. — « Le paragraphe 3 de l’article premier de la loi constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les rapports des pouvoirs publics, est abrogé. »


          (La loi du 16 juillet 1875 sur les rapports des pouvoirs publics avait, en effet disposé que :


          Article 1er sur les réunions en sessions du Sénat et de la Chambre des députés : « Le dimanche qui suivra la rentrée, des prières publiques seront adressées à Dieu dans les églises et dans les temples, pour appeler son secours sur les travaux des Assemblées ».)


        


        On remarquera que, sur les quatre cultes alors reconnus depuis le Concordat de 1801, seuls semblent concernés le culte catholique et les deux cultes protestants (calviniste et luthérien), mais non le culte juif. Pourtant, et encore aujourd’hui, des prières spéciales sont récitées dans les seules synagogues, à l’adresse du « gouvernement de la France ».


      


      

        § 5. Le secteur de la santé


        On oublie souvent que la fin du XIXe siècle est le moment où la médecine devient réellement une science appuyée sur des recherches qui renouvellent la pensée et les pratiques sur la santé ; il faut aussi rappeler le lien entre santé et problèmes sociaux : ceux liés au monde rural mais aussi à la vie citadine (problème des épidémies) avec une conception hygiéniste du combat médical qui concerne aussi l’école.


        Cette modernité a des effets sur l’organisation des soins qui dès lors ne sauraient relever de la charité — donc de la compétence de l’église.


        Un certain nombre de textes vont opérer des transferts de personnels, remplaçant les personnels religieux en personnels civils et faisant progressivement de la compétence le critère de sélection, cette transformation se développera jusqu’au milieu du XXe siècle. La santé n’est plus affaire de « charité » mais de science et de responsabilité de la Nation entière (J. Bauberot et R. Liogier, Sacrée médecine, Édition Entrelacs, 2011).


        La loi du 15 février 1902 est le premier texte du code de la santé qui résume les préoccupations de salubrité à l’égard des épidémies. La vaccination va devenir une pratique obligatoire et l’hygiénisme, confié à un personnel laïque, la pratique courante.


      


      

        § 6. Les congrégations


        Le gouvernement radical du « petit père Combes » va s’attaquer aux Congrégations religieuses catholiques qui sont des foyers de contestation de la République et les relais de la position de Rome. Les congrégations d’hommes et de femmes appartiennent à des ordres différents (Dominicains, Franciscains, Carmélites, Frères des écoles chrétiennes, etc.) désormais soumis à une autorisation administrative pour exercer leur activité, sous peine d’être chassés du territoire.


        – décret du 29 mars 1880 supprimant la congrégation des Jésuites et exigence désormais d’une autorisation légale pour exister en France, sous peine d’interdiction et d’expulsion environ 6 500 religieux expulsés ; suppression des congrégations enseignantes en 1904 ;


        – loi du 1er juillet 1901 sur les associations soumettant à autorisation les congrégations (art. 13 et s.) ;


        – loi du 1er juillet 1901 sur les associations.


        Le gouvernement Combes par cette loi sur « le contrat d’association » prend le texte le plus emblématique de la liberté à la fois d’association et de réunion. L’association est un contrat, sans nécessiter une autorisation administrative et dont les contrôles sont réduits, pourvu que le but soit conforme aux lois, aux bonnes mœurs et ne porte pas atteinte à l’intégrité du territoire national ou à la forme républicaine du gouvernement. Mais le titre 2 qui concernent les congrégations est d’une toute autre logique : celle de l’autorisation préalable et du contrôle étroit.


      


      

        § 7. La loi du 1er juillet 1901


          sur les associations


        

          Loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association


          Titre I. — Article 1er. — L’association est la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en commun, d’une façon permanente, leurs connaissances ou leur activité dans un but autre que de partager des bénéfices. Elle est régie, quant à sa validité, par les principes généraux du droit applicables aux contrats et obligations.


          Art. 2. — Les associations de personnes pourront se former librement sans autorisation ni déclaration préalable, mais elles ne jouiront de la capacité juridique que si elles se sont conformées aux dispositions de l’article 5.


          Art. 3. — Toute association fondée sur une cause ou en vue d’un objet illicite, contraire aux lois, aux bonnes mœurs, ou qui aurait pour but de porter atteinte à l’intégrité du territoire national et à la forme républicaine du Gouvernement est nulle et de nul effet. (...)


          Titre III. — Art. 13 (loi no 505 du 8 avril 1942). — Toute congrégation religieuse peut obtenir la reconnaissance légale par décret rendu sur avis conforme du Conseil d’État ; les dispositions relatives aux congrégations antérieurement autorisées leur sont applicables.


          « La reconnaissance légale pourra être accordée à tout nouvel établissement congréganiste en vertu d’un décret en Conseil d’État ».


          « La dissolution de la congrégation ou la suppression de tout établissement ne peut être prononcée que par décret sur avis conforme du Conseil d’État ». (...)


          Art. 15. — Toute congrégation religieuse tient un état de ses recettes et dépenses ; elle dresse chaque année le compte financier de l’année écoulée et l’état inventorié de ses biens, meubles et immeubles.


          La liste complète de ses membres, mentionnant leur nom patronyme, ainsi que le nom sous lequel ils sont désignés dans la congrégation, leur nationalité, âge et lieu de naissance, la date de leur entrée, doit se trouver au siège de la congrégation.


          Celle-ci est tenue de représenter sans déplacement, sur toute réquisition du préfet, à lui-même ou à son délégué, les comptes, états et listes ci-dessus indiqués.


          Seront punis des peines portées au paragraphe 2 de l’article 8 les représentants ou directeurs d’une congrégation qui auront fait des communications mensongères ou refusé d’obtempérer aux réquisitions du préfet dans les cas prévus par le présent article. (...)


          Art. 18. — Les congrégations existantes au moment de la promulgation de la présente loi, qui n’auraient pas été antérieurement autorisées ou reconnues, devront, dans le délai de trois mois, justifier qu’elles ont fait les diligences nécessaires pour se conformer à ses prescriptions.


          À défaut de cette justification, elles sont réputées dissoutes de plein droit. Il en sera de même des congrégations auxquelles l’autorisation aura été refusée.


          La liquidation des biens détenus par elles aura lieu en justice. Le tribunal, à la requête du ministère public, nommera, pour y procéder, un liquidateur qui aura pendant toute la durée de la liquidation tous les pouvoirs d’un administrateur séquestre.
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